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PARTE TERZA TROISIÈME PARTIE

BANDI E AVVISI DI CONCORSI

Assessorato sanità, salute e politiche sociali.

Graduatoria del concorso pubblico, per esami, per l’am-
missione al corso triennale di formazione specifica in 
medicina generale 2011/2014, (ai sensi dell’articolo 8 del 
bando approvato con deliberazione della Giunta regio-
nale n. 159 in data 28 gennaio 2011 e pubblicato sul bol-
lettino ufficiale della regione Valle d’Aosta n. 7 in data 15 
febbraio 2011), approvata con provvedimento dirigenzia-
le n. 4184 in data 23 settembre 2011.

È approvata la seguente graduatoria di merito formulata 
dalla Commissione esaminatrice:

N. cognome e nome punteggio

1 ROLLANDIN Christine 78/100

2 RUFFINO Isabella 76/100

 Il Direttore
 Morena JUNOD

N.D.R.: La traduzione del presente atto è stata redatta a 
cura dell’inserzionista.

Unità Sanitaria Locale.

Pubblicazione della graduatoria di merito del concorso 
pubblico, per titoli ed esami, per l’assunzione, a tempo 
indeterminato, di n. 4 collaboratori professionali sanita-
ri - tecnici sanitari di laboratorio biomedico (personale 
tecnico) categoria D, da assegnare alla S.C. Anatomia pa-
tologica presso l’azienda U.S.L. della Valle d’Aosta.

Ai sensi di quanto disposto dal’art. 18 – comma 6 – del 
D.P.R. 220/2001 si rende noto che, in relazione al concorso 
pubblico di cui sopra, si è formata la seguente graduatoria:

N. Cognome Nome
1 VERGANI Anna

2 BLANC Fabrizio

3 DI PAsQUALE Alessia

4 BORGIA silvia

5 NOLE' Valérie

6 MIGLIETTI Micol

AVIS DE CONCOURS

Assessorat de la santé, du bien-être et des politiques so-
ciales.

Liste d’aptitude du concours externe, sur épreuves, pour 
l’admission au cours triennal de formation spécifique en 
médicine génerale 2011/2014, (aux termes de l’article 8 
de l’avis approuvé avec déliberation du Gouvernement 
régional, n° 159 du 28 janvier 2011 et publié le 15 février 
2011 au n° 7 du Bulletin Officiel de la Région Autonome 
Vallée d’Aoste), approuvée avec acte du dirigeant n° 
4184 du 23 septembre 2011.

La liste d’aptitude ci-après, dressée par le jury, est ap-
prouvée:

Rang nom et prénom points

1 ROLLANDIN Christine 78/100

2 RUFFINO Isabella 76/100

 Le directeur,
 Morena JUNOD

N.D.R. : Le présent acte a été traduit par les soins de 
l’annonceur.

Unité Sanitaire Locale.

Liste d’aptitude du concours externe, sur titres et 
épreuves, pour le recrutement, sous contrat à durée in-
déterminée, de quatre collaborateurs techniques profes-
sionnels - techniciens sanitaires de laboratoire biomédi-
cal (personnel technique - catégorie D), à affecter à la SC 
Anatomie pathologique, dans le cadre de l’Agence USL 
de la Vallée d’Aoste.

Aux termes des dispositions du sixième alinéa de l’art. 
18 du DPR n° 220/2001, avis est donné du fait que la liste 
d’aptitude du concours en cause est la suivante :

Rang Nom Prénom
1 VERGANI Anna

2 BLANC Fabrizio

3 DI PAsQUALE Alessia

4 BORGIA silvia

5 NOLE Valérie

6 MIGLIETTI Micol
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Aosta, 6 ottobre 2011.

 Il direttore generale
 Carla stefania RICCARDI

Agenzia USL della Valle d'Aosta.

Pubblicazione della graduatoria di merito del concorso 
pubblico, per titoli ed esami, per l’assunzione, a tempo 
indeterminato, di n. 1 dirigente sanitario medico – ap-
partenente all’area medica e delle specialità mediche – 
disciplina di nefrologia presso l’azienda U.S.L. della Val-
le d’Aosta.

Ai sensi di quanto disposto dal’art. 18 – comma 6 – del 
D.P.R. 483/1997 si rende noto che, in relazione al concorso 
pubblico di cui sopra, si è formata la seguente graduatoria:

NR. Cognome Nome Punti su 
100

1° sOTGIA Paolo sergio 74,160 unico
candidato

 Il direttore generale
 Carla stefania RICCARDI

Azienda Unità Sanitaria Locale - Regione Valle d’Aosta.

Aumento dei posti da n. 1 a n. 2 con conseguente riaper-
tura dei termini per la presentazione delle domande, del 
pubblico concorso, per titoli ed esami, per l’assunzione, 
a tempo indeterminato, di dirigenti sanitari psicologi ap-
partenenti all’area di psicologia disciplina di Psicologia e 
Psicoterapia presso l’azienda U.S.L. della Valle d’Aosta.

Si rende noto che, in esecuzione della deliberazione del 
Direttore Generale dell'Azienda U.S.L. n. 1361 in data 10 
ottobre 2011, si è stabilito, tra l’altro, di aumentare, da n. 1 
a n. 2 i posti, con conseguente riapertura dei termini per la 
presentazione delle domande di partecipazione, del pubbli-
co concorso, per titoli ed esami, per l’assunzione, a tempo 
indeterminato, di dirigenti sanitari psicologi - appartenenti 
all’area di psicologia disciplina di Psicologia e Psicoterapia 
presso l’Azienda U.s.L. della Valle d’Aosta.

Il termine per la presentazione delle domande di parte-
cipazione al concorso medesimo, redatte su carta semplice 
e corredate dei documenti di rito, é riaperto e scade, impro-
rogabilmente, il trentesimo giorno successivo alla data di 
pubblicazione sulla Gazzetta Ufficiale della Repubblica Ita-
liana del presente bando di riapertura; qualora detto giorno 
sia festivo, il termine é prorogato al primo giorno successivo 
non festivo.

Fait à Aoste, le 6 octobre 2011.

 Le directeur général,
 Carla stefania RICCARDI

Agence USL de la Vallée d’Aoste.

Liste d’aptitude du concours externe, sur titres et 
épreuves, pour le recrutement, sous contrat à durée in-
déterminée, d’un directeur sanitaire - médecin (secteur 
Médecine et spécialités médicales - Néphrologie), dans le 
cadre de l’Agence USL de la Vallée d’Aoste.

Au sens des dispositions du sixième alinéa de l’art. 18 du 
DPR n° 483/1997, avis est donné du fait que la liste d’apti-
tude du concours en objet est la suivante :

Rang Nom Prénom Nombre de
points sur 100 

1er sOTGIA Paolo  sergio 74,160 candidat 
unique

 Le directeur général,
 Carla stefania RICCARDI

Agence Unité Sanitaire Locale - Région autonome Vallée 
d’Aoste.

Augmentation, de 1 à 2, des postes, sous contrat à durée 
indéterminée, de directeur sanitaire - psychologue (sec-
teur Psychologie - Psychologie et psychothérapie) à pour-
voir par concours externe, sur titres et épreuves, dans le 
cadre de l’Agence USL de la Vallée d’Aoste. Réouverture 
du délai de dépôt des dossiers de candidature.

Avis est donné du fait qu’en application de la délibération 
du directeur général de l’Agence USL n° 1361 du 10 octobre 
2011, le nombre de postes, sous contrat à durée indétermi-
née, de directeur sanitaire – psychologue (secteur Psycholo-
gie – Psychologie et psychothérapie) à pourvoir par concours 
externe, sur titres et épreuves, dans le cadre de l’Agence USL 
de la Vallée d’Aoste est augmenté de 1 à 2 et que le délai de 
dépôt des actes de candidature y afférents est rouvert.

Le délai de dépôt des actes de candidature, rédigés sur 
papier libre et assortis des pièces nécessaires, expire le tren-
tième jour suivant la date de publication du présent avis au 
journal officiel de la République italienne, délai de rigueur. 
Au cas où le jour en question serait férié, la date limite est 
reportée au premier jour ouvrable suivant.
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La domanda si considera prodotta in tempo utile qualora 
presentata a mano all’Ufficio Concorsi dell’Azienda U.S.L. 
della Valle d’Aosta di Via G. Rey, n. 3 (1° piano) nei giorni 
lunedì, mercoledì e venerdì dalle ore 9,00 alle ore 12,00 - 
martedì e giovedì dalle ore 9,00 alle ore 12,00 e dalle ore 
14,00 alle ore 15,45 oppure spedita a mezzo di raccomandata 
con ricevuta di ricevimento entro il termine di cui sopra. A 
tal fine, nel caso di invio tramite servizio postale, fa fede 
il timbro e la data dell’Ufficio Postale accettante. Qualora 
non ci si avvalga del servizio postale, la data di arrivo della 
domanda è comprovato dalla data della ricevuta che viene 
rilasciata dall’Ufficio Concorsi succitato.

Per i requisiti di ammissione e le modalità di svolgimen-
to del concorso pubblico di cui trattasi valgono le norme di 
cui al bando di concorso pubblicato sulla 4^ serie speciale 
della Gazzetta Ufficiale della Repubblica Italiana n. 71 in 
data 7 settembre 2010 nonché, quelli del presente bando di 
riapertura.

Ai sensi dell’art. 13 del Decreto Legislativo 30 giugno 
2003, n. 196, si precisa che il trattamento dei dati personali 
sarà improntato a liceità e correttezza nella piena tutela dei 
diritti dei candidati e della loro riservatezza. Il trattamento 
dei dati è finalizzato all’accertamento dell’idoneità dei con-
correnti a partecipare al concorso di cui trattasi, nonché all’e-
spletamento del concorso stesso.

L’eventuale rifiuto di fornire i dati richiesti costituirà mo-
tivo di esclusione dalla procedura. Sono fatti salvi, in ogni 
caso, i diritti di cui all’art. 7 del suddetto Decreto Legislati-
vo. Titolare del trattamento dei dati è l'Azienda U.s.L. della 
Valle d'Aosta, nella persona del suo legale rappresentante.

Responsabile del trattamento dei dati è il Dirigente della 
s.C. Affari Amministrativi.

 
Per ulteriori informazioni inerenti il concorso pubbli-

co gli aspiranti possono rivolgersi all’Azienda U.S.L. del-
la Valle d’Aosta - Via Guido Rey, n. 3 - 11100 AOSTA (tel 
0165 54 45 58 - 0165 54 44 80 - 0165 54 46 98) - sito internet 
www.ausl.vda.it

 Il Direttore Generale
 Carla stefania RICCARDI

Ledit délai est considéré comme respecté si l’acte de can-
didature est remis en mains propres au Bureau des concours 
de l’Agence USL de la Vallée d’Aoste (3, rue G. Rey – 1er 
étage) les lundis, mercredis et vendredis de 9 h à 12 h et les 
mardis et jeudis de 9 h à 12 h et de 14 h à 15 h 45, ou bien 
est envoyé par lettre recommandée avec accusé de récep-
tion dans ledit délai. Pour ce qui est du dossier acheminé par 
la poste, la date est attestée par le cachet du bureau postal 
expéditeur. Dans les autres cas, la date d’arrivée du dossier 
est établie et attestée par le cachet qu’appose sur celui-ci le 
Bureau des concours. 

Pour ce qui est des conditions requises et des modalités 
de déroulement du concours en cause, il est fait application 
des dispositions de l’avis de concours externe publié au jour-
nal officiel de la République italienne – 4e série spéciale – n° 
71 du 7 septembre 2010.

Au sens de l’art. 13 du décret législatif n° 196 du 30 juin 
2003, le traitement des données personnelles est effectué 
licitement et loyalement, dans le respect total des droits que 
la loi garantit aux candidats. Le traitement desdites données 
vise uniquement à la gestion des dossiers du concours faisant 
l’objet du présent avis. 

Tout refus de fournir les données requises entraîne l’ex-
clusion du concours. En tout cas, les dispositions visées à 
l’art. 7 du décret législatif susmentionné demeurent valables. 
Le titulaire du traitement des données est le représentant 
légal de l’Agence USL de la Vallée d’Aoste.

Le responsable du traitement des données est le dirigeant 
de la sC Affaires administratives.

Pour tout renseignement complémentaire sur le présent 
avis, les intéressés peuvent s’adresser à l’Agence USL de la 
Vallée d’Aoste - 3, rue G. Rey - 11100 AOSTE - téléphone 
0165 54 45 58 - 0165 54 44 80 - 0165 54 46 98 - site Internet 
www.ausl.vda.it. 

 Le directeur général,
 Carla stefania RICCARDI
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FUNZIONARIO ADDETTO AL RITIRO DELLA DOCUMENTAZIONE
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Modalités de rédaction :
remplir toujours de manière claire et lisible les espaces prévus
choisir l’option correspondant à sa propre situation en barrant toujours l’une des cases
signaler tout autre détail en barrant éventuellement l’une de cases 

 AU DIRECTEUR gENERAL
 DE L’AGENCE UsL
 DE LA VALLÉE D’AOsTE
 1, RUE GUIDO REY
 11100 A O S T E

Je soussigné(e) _________________________ (nom et prénom) demande à pouvoir participer au concours externe, sur titres 
et épreuves, organisé en vue du recrutement de 2 directeurs sanitaires-psychologues (secteur Psychologie-Psychologie et psy-
chothérapie), dans le cadre de l’Agence USL de la Vallée d’Aoste. 

À cet effet, averti(e) des responsabilités pénales prévues par l’art. 76 du DPR n° 445 du 28 décembre 2000 modifié, je déclare :

a)  Être né(e) le___________________ à _________________________ (province de __________) et résider à 
________________________ (province de __________), rue/hameau _______________________________ ;

b) □ Être citoyen(ne) italien(ne) ;
 □ Être citoyen(ne) de l’un des États membres de l’Union européenne autre que l’Italie ;

c)  □ Être inscrit(e) sur les listes électorales de la Commune de _____________________ ;
 □ Ne pas être inscrit(e) sur les listes électorales pour la raison suivante :   __________________________ ;

d) Jouir de mes droits civils et politiques dans l’État suivant : ___________________ (uniquement pour les ressortissants des 
États membres de l’Union européenne autres que l’Italie) ;

e)  □  Ne pas avoir subi de condamnation pénale et ne pas avoir d’action pénale en cours ;
 □  Avoir subi les condamnations pénales suivantes : ______________________________ (dans l’affirmative, indiquer les 

actions pénales en cours) ;

f) Posséder les titres d’études suivants : 
□  diplôme de____________________ obtenu le ________________ auprès de ______________ ; 
□  diplôme de spécialisation en ____________________ obtenu le _______________ auprès de ____________ ; le cours 

de spécialisation que j’ai fréquenté a une durée de _____ années et le diplôme y afférent m’a été délivré :
□   au sens du décret législatif n° 257/1991 et/ou du décret législatif n° 368/1999 ;
□   à une date antérieure à la date du décret législatif n° 257/1991 ;

g)  (Lorsque cela est demandé pour l’exercice de la profession) Être inscrit(e) au tableau professionnel de 
___________________________  depuis le ______________________________ ;
h) En ce qui concerne les obligations militaires, que ma position est la suivante : 

□ service militaire accompli ; 
□ exempté du service militaire ;
□ _____________ ;

i)  □ Avoir travaillé auprès d’administrations publiques (indiquer les causes  de résiliation des contrats de travail y afférents) : 
_______________________ ;

□ Ne pas avoir travaillé auprès d’administrations publiques ;
j)  □ Ne pas être dispensé(e) de l’épreuve préliminaire de français et/ou d’italien au sens de la loi régionale n° 5 du 25 janvier 2000 
modifiée ;
k) □  Être dispensé(e) de l’épreuve préliminaire de français et/ou d’italien, au sens de la loi régionale n° 5 du 25 janvier 2000 
modifiée, pour les raisons suivantes :

□  j’ai réussi ladite épreuve, au titre de la catégorie ____________________ emploi de ______________ dans le cadre :
□  d’un concours externe lancé par l’Agence USL de la Vallée d’Aoste en ___________ ;
□  d’un avis public lancé par l’Agence USL de la Vallée d’Aoste en ____________ ;
□ d ’une sélection externe lancée par l’Agence USL de la Vallée d’Aoste en ____________ ;

l) Souhaiter utiliser la langue suivante aux épreuves du concours : □ italien □ français ;
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m)  Que les titres qui m’ouvrent droit aux postes réservés, à des priorités ou à des préférences au sens de l’art. 5 du DPR n° 487 
du 9 mai 1994 sont les suivants : __________________________________________.

Je souhaite recevoir toute communication afférente au concours en cause à l’adresse suivante :

M./Mme ___________________________ rue/hameau _________________________ code postal 
____________________ Commune ____________________________ (Province de _______________), (tél._______
______________________).

Je m’engage par ailleurs à communiquer en temps utile tout changement d’adresse.

Fait à _______________, le ______________________.

 Signature (la légalisation n’est pas nécessaire)

Les pièces suivantes doivent être annexées à l’acte de candidature : 1) Attestations afférentes aux titres en original ou bien co-
pies légalisées ou déclaration sur l’honneur relative aux titres, au sens des dispositions en vigueur ; 2) Récépissé du versement 
de la taxe de concours ; 3) Liste des pièces et des titres présentés ; 4) Liste des publications ainsi que des conférences, congrès, 
séminaires, etc. auxquels le candidat a participé, rédigée de manière analytique et selon un ordre chronologique ; 5) Curriculum 
vitæ daté et signé.
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DECLARATION TENANT LIEU D’ACTE DE NOTORIETE
au sens de l’art. 47 du DPR n° 445/2000

(à remplir au cas où les certificats ne seraient pas présentés en original ou en copie déclarée conforme au sens des dispositions 
en vigueur)

Je soussigné(e) ____________________________________ né(e) le ______________ à _______________________________
_ résidant à ___________________________,  rue/hameau de ______________________________________,  

averti(e) des responsabilités pénales visées à l’art. 76 du DPR n° 445 du 28 décembre 2000 en cas de fausses déclarations ou 
de déclarations mensongères,

DECLARE

1. Avoir accompli les services dans les agences/établissements publics indiqués ci-après :

1 DU
jour, mois, année

AU
jour, mois, année

QUALIFICATION ORGANIsME RELATIONs 
DE TRAVAIL

□ durée indéterminée
□ durée déterminée
□ temps plein
□ temps partiel (préciser le

pourcentage y afférent)
□ temps défini
□ profession libérale
□ co.co.co.
□ rapport exclusif

(en cas d’emploi dans le cadre d’une Agence sanitaire) Le service en cause ne remplit pas/remplit les conditions visées au 
dernier alinéa de l’art. 46 du DPR n° 761/1979

ou bien

2. Avoir travaillé dans les agences/établissements publics indiqués ci-dessous et autoriser l’Agence USL de la Vallée d’Aoste à 
demander l’état de service y afférent :

1 DU
jour, mois, année

AU
jour, mois, année

QUALIFICATION ORGANIsME
(préciser l’adresse
exacte de
l’organisme auprès du-
quel l’état de
service doit être deman-
dé)

RELATIONs DE TRAVAIL

□ durée indéterminée
□ durée déterminée
□ temps plein
□ temps partiel (préciser le 
pourcentage y afférent)
□ temps défini
□ profession libérale
□ co.co.co
□ rapport exclusif
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NB : Au cas où l’état de service ne pourrait être obtenu à l’adresse signalée, le service y afférent n’est pas pris en compte.

3. Avoir exercé les fonctions d’enseignant dans le cadre des cours indiqués ci-après :

1 TITRE DU
COURs

ORGANIsATEUR DATE DE
DEROULEMENT

MATIERE NOMBRE
D’HEUREs

4. Avoir participé aux cours de recyclage, colloques, séminaires, etc. indiqués ci-après : 

n° TITRE DU
COURs

ORGANIsATEUR DATE DE
DEROULEMENT

NOMBRE
D’HEUREs
(éventuel)

TYPE D’ACTIVITE

1 □ avec examen final
□ sans examen
□ en qualité de rapporteur
□ en qualité d’auditeur

2 □ avec examen final
□ sans examen
□ en qualité de rapporteur
□ en qualité d’auditeur

5. Posséder les certifications indiquées ci-après :

n° TYPE DU
jour, mois, année

AU
jour, mois, année

ORGANIsME

1 □ Assiduité
□ Boursier
□ Chercheur
□

2

Lu, approuvé et signé.
 
____________________________, le __________________.

Je soussigné, _________________________________, déclare avoir été averti(e) du fait qu’aux termes de l’art. 13 du décret 
législatif n° 196/2003, les données à caractère personnel ne sont traitées, sur support papier ou informatique, que conformément 
aux finalités indiquées lors de leur collecte, sans préjudice des droits visés à l’art. 7 dudit décret. Le responsable du traitement 
des données est le dirigeant de la SC Personnel. Le titulaire du traitement des données est l’Agence USL de la Vallée d’Aoste.

Signature __________________________________

NB : Aux termes de l’art. 38 du DPR n° 445/2000, la présente déclaration peut être soit signée par l’intéressé(e) en présence 
de l’employé(e) qui reçoit le dossier, si ce dernier est remis en mains propres, soit signée et assortie d’une photocopie non au-
thentifiée d’une pièce d’identité du signataire, si le dossier est envoyé par l’intermédiaire d’un tiers, par la poste ou par téléco-
pieur. Lorsque le dossier n’est pas remis en mains propres, à défaut de photocopie de la pièce d’identité du signataire, les titres 
susmentionnés ne sont pas pris en compte, la déclaration y afférente n’ayant pas été légalisée au sens des dispositions en vigueur.

Signature de l’employé(e)  qui reçoit le dossier ______________________________


